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L’actualité la plus importante pour notre communauté est certainement l’adop-
tion de la loi sur l’université cet été. Vous avez été nombreux à nous faire part de
vos inquiétudes.

En juin dernier, le bureau de la SMF a adopté une prise de position commune
avec les Sociétés Françaises de physique et de chimie pour attirer l’attention du
gouvernement sur des dérives possibles consécutives à l’avant projet dont nous
avions connaissance (vous le trouverez sur notre site web).

Le texte définitif n’a pas apaisé nos craintes ; nous allons de nouveau nous adres-
ser au gouvernement avant la publication des décrets d’application pour formuler
plus précisément nos inquiétudes face aux conséquences possibles de cette loi, et
proposer des pistes pour le futur.

Une initiative conjointe de la SMF et du CIMPA a conduit à la mise en ligne
d’une base de données sur les mathématiques dans le monde, qui fonctionne sur le
même principe que l’encyclopédie Wikipedia.

Nous vous invitons à l’enrichir, la faire connâıtre en partageant les informations
de toutes natures dont vous disposez concernant les relations internationales dans
le domaine des mathématiques http://smf.emath.fr/International/

La SMF, dans le cadre de son action internationale et dans sa volonté d’accrôıtre
le rayonnement des mathématiques dans le monde a décidé de mettre en place un
système de parrainage d’institutions des pays pauvres.

Chaque laboratoire français pourra parrainer une ou plusieurs institutions ap-
partenant à la liste des pays pauvres établie par l’OCDE en offrant l’adhésion
institutionnelle à la SMF à l’organisme de son choix. La SMF de son côté, offrira
un abonnement d’un an à l’une de ses revues à l’organisme parrainé et veillera à la
cohérence des parrainages.

Chaque laboratoire recevra dans le courant de l’automne une documentation
pour la mise en place pratique de l’opération. Je vous invite à diffuser autour de
vous cette information et à susciter des parrainages dans votre laboratoire.

Les prix d’Alembert et Anatole Decerf sont des prix bisannuels, et ils seront
remis lors de notre journée annuelle, le 21 juin prochain. Ils sont dotés chacun de
2000 euros. Je vous rappelle que le Prix d’Alembert, récompense une personne
ou un groupe étant parvenu à intéresser le grand public aux développements des
mathématiques et à les relier aux préoccupations de nos contemporains ; le Prix
Anatole Decerf récompense des travaux d’enseignement ou de vulgarisation de la
pédagogie des mathématiques. Vous pouvez postuler, ou proposer des candidatures
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dès maintenant. Elles sont à envoyer à la SMF. Je vous encourage à faire de
la publicité autour de ce prix dont la mission est de stimuler les initiatives qui
font connâıtre notre discipline au grand public ; pour plus d’information, cf. http:
//smf.emath.fr/VieSociete/PrixAlembert/

Pour terminer sur un ton plus léger, le dieu de la numérologie nous a adressé un
sympathique clin d’œil en début d’été : en recensant le nombre de nos adhérents,
nous nous sommes rendu compte le 20 07 2007 que la SMF comptait précisément...
2007 adhérents !

Le 2 octobre 2007
Stéphane Jaffard
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